
CAF ORTHEZ 
REUNION COMITE DIRECTEUR du 16 décembre 2022 

 
 

Présents  10 
Yannick  Tonner, Christian Guichot, Jacques Cousin,  Michel Laplace, Francis Gaudin, Luc Ball , Jean-
Marc Bordenave, Xavier Teulade ,  Stanislas Pedebéarn, Mireille Guillaut    
 
Absents excusés  4 
Vincent Cazals, François Bichon, Lucas Estay, Serge Klouy  

 
BUREAU 
PRESIDENT :YANNICK TONNER  élu à l’unanimité 
TRESORIER :CHRISTIAN GUICHOT élu à l’unanimité 
TRESORIER ADJOINT : FRANCIS GAUDIN  élu à l’unanimi té 
SECRETAIRE :  MIREILLE GUILLAUT élue à l’unanimité 
SECRETAIRES ADJOINTS :  Jean-Marc Bordenave  Francis Gaudin élus à l’unanimité 
VICE- PRESIDENTS: FRANÇOIS BICHON   MIREILLE GUILLA UT  FRANCIS GAUDIN élus à   

l’unanimité  
 
RESPONSABLES DE COMMISSION. 
 
Randonnée Alpine : Luc Ball, Lucas Estay. 
Randonnée Montagne : Michel Laplace, Francis Gaudin,  Jean-Marc Bordenave  
Ski de Randonnée: Vincent Cazals    François Bichon. 
Alpinisme et escalade :  François Bichon,   Xavier Teulade   Lucas Estay 
SAE : Yannick Tonner, par intérim pour assurer la transition (en attente d’un nouveau   responsable) 
          Ecole d’escalade :  Xavier Teulade     
           Ecole d’aventure: Yannick Toner 
Communication :  Stanislas Pedebéarn , Yannick Tonner ; Francis Gaudin ; Lucas Estay ; 
François Bichon ; Jacques Cousin ; Serge Klouy 
Gestion du site : Jacques Cousin ; Stanislas Pédebéarn. 
Matériel :  Luc Ball, Jacques Cousin, Xavier Teulade  (pour matériel  mur). 
Formation : Yannick, Jacques Cousin, François Bichon. 
Gestionnaire adhérents :   Mireille Guillaut  Yannick Tonner 
 
      1    Week-end à Rocopolis : tous les participants étaient contents de l’accueil  et des activités 
pratiquées . 

2     Pour faire suite à quelques différents entre encadrants il est proposé de créer une 
commission « gestion des crises » . Nous allons contacter Dominique Morrincome qui a suivi 
une formation sur  ce sujet  
3 Autorisation de pouvoir se garer sur le parking du local, à toute heure , à demander à la 

mairie. 
4 Formation SAE à mettre en place ;  les participants à ce stage doivent , après ce stage,  

s’investir dans l’encadrement du mur ; le remboursement des frais de stage dépend de leur 
investissement  ; bien expliquer le bût de cette formation aux candidats. 

5 Yannick pense rendre obligatoire le stage de « techniques hivernales » pour les encadrants 
qui veulent encadrer la rando alpine l’hiver. 


